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 tactique le succès des légitimistes ralliés. 

" pour elle, les plus mauvais candidats sont ceux qui appar-

tient à l'opposition ; en déconsidérant les candidats de l'op-

siiion en les ruinant dans l'opinion, elle travaille pour 

L Guizot. Mais n'a-t-elle pas dit dans plusieurs circonstan-

K
< qu'elle préférait M. Guizot à M. Barrot? Nous ne dirions 

et égard, s'il ne s'agissait que des personnes ; ce qui 

nous occupe, ce sont les motifs qui dictent cette préférence. 

Ainsi M. Barrotveut une réforme électorale assez importante ; 

eh bien ! messieurs de la Gazette le rêpoussent, parce qu'ils 

M trouvent pas qu'il soit assez large en matière électorale, et 

ils préfèrent des hommes qui ne veulent aucune réforme.— 

Mais, dit la Gazelle, nous voulons le suffrage universel. —Vous 

le répétez sur tous les tons, cependant qui veut le plus veut 

le moins; d'où vient qu'en dernière analyse vous vous trouvez 

- rapprochés de ceux qui nient toute réforme que de ceux 

qui consentent à modifier la loi électorale qui nous régit? Il n'y 

- en France trente collèges, soit de la droite, soit de la 

. he, dans lesquels on puisse faire réussir des candidats pu-

rement réformistes ; on ne peut donc pas, dès qu'on se mêle 

JUS élections, n'agir qu'en vue de ce petit nombre de collé-

. ; il faut intervenir dans tous ceux où l'on compte des adhé-

ils, ej alors procéder par des voies rationnelles, s'entendre 

• unir avec ceux des électeurs qui sont le moins éloi-

gnés d'un changement dans les lois électorales. Procéder au-

trement, c'est soutenir M. Guizot, c'est lui donner les moyens 

je continuer à nous maintenir dans le statu quo au dedans et 

j «nousavilir au dehors, c'est enfin lui prêter aide et appui, 

tnbien! la politique adoptée par la Gazette tend évidemment 

'«résultat, et, comme ce résultat nous parait funeste, nous 
«uns cru devoir avertir les électeurs. 
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 a voter Pour M. Baude. Cette circulaire était 

11 un électeur fort dévoué à l'ancien préfet de police de 

la Seine. On faisait, à ce qu'il parait, contre cette candidature 

quelques objections tirées de la conduite de M. Baude ; l'au-

teur de la circulaire les écarta par cette allégation, que c'était 

déplacer la question , et que la conduite du député n'était pas 

en cause dans cette élection. C'était là une distinction un peu 

jésuitique ; il parait qu'elle fut pourtant admise. L'autre objec-

tion reposait sur ce que M. Baude n'avait rien fait pour le can-

ton de La Pacaudière. L'auteur de la circulaire répondit victo-

rieusement à cette calomnie, et voici en quels termes : 
Je demanderai qui a fait accorder des subventions sur les fonds de l'Etat 

pour la construction de plusieurs églises, et notamment de celle de La Pa-

caudière ? Qui a obtenu le classement du chemin de grande communica-

tion de La Pacaudière à Marcigny, chemin aujourd'hui achevé ? Qui a dé-

cidé le gouvernement à faire rectifier la route royale n° 7 à Changy et 

sur toute la distance qui sépare La Pacaudière de Saint-Martin-d'Estreaux ? 

Ce sont peut être les adversaires de M. Baude!... Le canton de La Pacau-

dière est menacé d'un danger qu'aucune influence ne saurait conjurer : 

les conditions nouvelles qu'on exige des grandes lignes de communication, 

telles que la route de Paris à Lyon et à Marseille, amèneront un jour le 

gouvernement à déplacer cette route et à lui faire suivre la vallée de la 

Loire, où la nature semble l'avoir appelée ; mais une compensation peut 

être donnée à la route du Bourbonnais, qui conservera toujours par elle-

même quelque importance. Cette compensation a été accordée d'avance par 

la grande rectification de Saint-Martin-d'Estreaux à La Palisse, aujourd'hui 

en cours d'exécution. C'est le concours actif de M. Baude qui l'a obtenu. 

On a vu les ingénieurs du département de l'Allier venir à Roanne consul-

ter le conseiller général de La Pacaudière et lui communiquer leur avant-

projet. Je doute qu'ils aient eu la même déférence pour les auteurs des 

pamphlets qu'on répand contre lui. 

J'adresserai une autre question à ces hommes qui trouvent que M. 

Baude ne rend pas assez de services au pays, et qui s'appuient sans doute 

sur les leurs pour lui disputer la reconnaissance publique. Est-ce vous 

qui avez été les auteurs ou les promoteurs de toutes les améliorations réa-

lisées depuis quinze ans dans le canton de Charlieu? Est ce à votre puis-

sante intervention que nous devons les secours accordés à nos églises , à 

nos maisons d'école ; l'ouverture de la route départementale n° 10 et la 

construction du pont sur le Sornin ; l'ouverture du chemin d'Aiguilly à 

Cours et de celui de Charlieu à Thizy ? Est-ce vous qui avez obtenu du 

préfet des allocations annuelles en faveur de ces deux chemins ? Est-ce sur 

votre concours efficace que nous devons compter pour obtenir du préfet et 

du conseil général qu'ils soient bientôt classés comme chemins de grande 

communication ? Si au contraire le nom de M. Baude se rattache à chacun 

de ces services rendus au pays, nous sommes fondés à espérer que, man-

dataire officiel du canton, il ne servira pas moins utilement ses intérêts 

qu'il n'a fait lorsqu'il n'en prenait qu'officieusement la défense. 

Je termine en rectifiant deux assertions erronées du plus long des 
pamphlets. 

L'auteur, qui paraît avoir appartenu autrefois à l'administration, n'est 

plus au courant de la législation administrative actuelle, et il ne connaît 

pas bien les attributions du conseil général où il demande à entrer. Il 

ignore que les chemins vicinaux de grande communication sont classés, sur 

la proposition du préfet, par le conseil général, qui vote les fonds au moyen 

desquels on exécute les travaux, et que les conseils municipaux ne font 

qu'émettre un avis sur le classement et voter les centimes pour acquisitions 

de terrains. 

Le même auteur aurait dû se préparer aux travaux du conseil généra! en 

lisant le cahier des délibérations qui s'imprime chaque année ; il y aurait 

vu que l'idée de la construction d'une caserne de cavalerie dans l'arron-

dissement de Roanne n'est pas une fiction électorale inventée pour les be-

soins du moment ; que l'honneur de ce projet doit revenir d'abord à M. le 

général de Perron, qui l'a communiqué au conseil général pendant la ses-

sion de 1814 ; que M. Baude s'y est associé et l'a appuyé en faisant valoir 

les riches ressources en fourrages que présente le canton de Charlieu et la 

possibilité de placer quelques escadrons dans la ville de Charlieu même. 

Je conclus que M. Baude nous a déjà rendu de grands services, qu'il 

veut et qu'il peut nous en rendre plus que ne pourraient ou ne sauraient 

le faire les concurrents qu'on lui oppose. 

Charlieu, le 27 novembre 1845. UN ÉLECTEUR. 

Ainsi, c'est à M. Baude que l'Etat a accordé des fonds pour 

la construction de l'église de La Pacaudière ; c'est à lui que ce 

canton doit ses meilleurs chemins , les secours accordés aux 

écoles primaires. Sans lui, la viabilité de ce pays serait dans 

l'étal le plus déplorable, les écoles pour la plupart désertes, et 

les églises menaceraient ruine. Jamais , ce nous semble , on 

n'a affiché plus honteusement le système de corruption à l'aide 

duquel on parvient ù dominer les électeurs et à obtenir des 

suffrages ; mais ce qu'on a fait pour influencer les électeurs de 

département, on le fera avec plus de vigueur pour faciliter la 

réélection de M. Baude à la chambre des députés. Si on n'ose 

pas publier de circulaires , on procédera par des moyens non 

moins efficaces ; on ira de porte en porte chez les électeurs 

pour les édifier sur la conduite de M. Baude, sur les services 

rendus à l'arrondissement de Roanne et sur ceux qu'il pourra 

rendre encore ; c'est à eux qu'on parlera chemins de fer, che-

mins vicinaux , bourses, écoles, construction d'églises ; c'est à 

eux qu'on promettra une caserne de cavalerie, et une magnifi-

que caserne. 

Que les électeurs patriotes se tiennent bien, s'ils ne veulent 

pas être ébranlés par les agents électoraux de M. Baude, s'ils 

veulent voter avec indépendance ; car on leur fera voir d'un 

côté la prospérité de leur arrondissement, de l'autre sa ruine 

prochaine. On leur montrera aussi en perspective les dangers 

immenses que pourrait courir la France entière, si M. Baude 

n'était plus membre de la chambre des députés. A la vérité, 

ils savent depuis longtemps que M. Baude est un très habile 

prestidigitateur, qu'il sait tirer grand profit des plus petites fa-

veurs dont il peut disposer, et qu'avec lui on ne peut pas tou-

jours être certain de ne pas être l'objet d'une déception. « La 

caserne de cavalerie n'est pas une fiction », disait en 1845 l'é-

lecteur ami de M. Baude. Nous ne sachions pas que depuis 

1845 le gouvernement ait le moins du monde songé à la con-

struire. Les régiments de cavalerie ne peuvent pas être mis à la 

disposition de tous les députés qui comptent parmi les électeurs 

des propriétaires de prairies, et quelque agréable que l'établis-

sement de cette caserne promise par M. Baude pût être aux 

propriétaires de Charlieu, nous ne pensons pas qu'on obtem-

père à leur désir. 

Au moment où nous terminons ces réflexions, nous trouvons 

la note suivante dans le Journal do Montbrison : 

Par une lettre en date du 2 juin, M. le ministre de l'agriculture 
et du commerce a informé la société d'agriculture de Montbrison 
que, sur la demande de cette société, appuyée par MM. Baude et 
du Rosier, il vient d'accorder à la ferme-école de la Loire une 
somme de 1,500 f. pour fournir à cet établissement des moyens de 
perfectionnement plus étendus. Cette somme devra être employée 
à acheter un taureau et deux vaches de la race de Salers , plus 
deux vaches de la race d'Aubrac. Les animaux de ces races possè-
dent des qualités recommandables, et paraissent offrir les condi-
tions les plus satisfaisantes pour l'amélioration des bêtes bovines 
dans le département de la Loire. 

Ainsi, voilà une somme de 1,500 f. que la société d'agricul-

ture de Montbrison devra à l'influence de M. Baude. Dieu sait 

avec quelle sollicitude on fera valoir cette somme et quel 

excellent parti on en tirera. On la placera au nombre des ser-

vices rendus par M. Baude et on lui en fera un titre électoral. 

En vérité, nous sommes honteux pour notre pays de voir tant 

de cynisme. C'est la tête haute qu'on affiche la corruption , 

qu'on étale les services intéressés qu'on rend à certaines insti-

tutions. Encore une fois, ce n'est plus l'Etat qui fait des larges-

ses, mais les députés bien pensants. 
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Il était jeune et beau. Oui, oui, quelque amant qui avait emporté son 

cœur, et lui, il ne l'avait qu'effleuré.Enfant, elle l'avait vu en songe; jeune 

fille, elle avait rougi en lui parlant ; et, sans le savoir peut être , ils s'é-

taient rencontrés. Leurs âmes, fraîches et souriantes, s'ouvrirent ensemble 

aux premières caresses de la vie et de l'amour... Elle avait rêvé pour lui, 

il avait langui pour elle... Et c'était vers lui toujours que s'envolait sa 

pensée, quand John la croyait à ses côtés calme et heureuse. 

Quelle agonie qu'un tel souvenir ! 

Dot redescendit après avoir mis l'enfant dans son berceau. Elle vint 

prendre sa place au foyer, et s'assit près de son mari. Il ne la voyait pas. 

Elle rapprocha son tabouret, posa tendrement sa main sur la sienne et leva 
ses yeux sur lui. 

John tressaillit. Ce regard inquiet et caressant le troubla. Il était jaloux 

de sa douleur, et s'irritait en lui-même de cette douce figure qui lui en 

demandait la cause. Il s'attendait à de l'indifférence, et voilà qu'elle repre-

nait à ses pieds le masque adorable d'innocence et de tendresse qu'il avait 

soulevé; voilà qu'elle venait à lui, muette de son silence, triste de son afflic-

tion, et, comme une sainte, les mains jointes, les yeux suppliants et les che-

veux épars. 

Il n'eut pas le courage de lui adresser un reproche ; mais il souffrait , 

l'honnête homme, de la sentir près de lui, à cette place où tant de fois il 

l'avait contemplée avec orgueil ! Elle se leva et s'éloigna en sanglottant. 

John se dit alors que mieux valait la solitude que la présence d'une femme 

coupable. Oui, et mieux vaudrait encore qu'elle fût morte que de jouer ce 

rôle hypocrite ! 

Cette pensée fascinait John; elle grandissait dans son esprit. La ven-

geance endormie se réveillait plus terrible sous l'apparence d'un juste châ-
timent. Il chercha une arme des yeux... 

Il y avait un fusil accroché à la muraille. John le saisit, et fit un pas 

vers la chambre du jeune homme. Sa tête bouillonnait... Des nuages de 

sang obscurcissaient sa vue... Il devina que le fusil était chargé. . Il 
l'arma... 

— Arrête, assassin ! cet homme est ton hôte 1... 

— Non, cet homme est un voleur qui m'a ravi mon plus cher trésor. Je 

suis son juge. Il va mourir comme un lâche, comme une bête féroce ! 

N'est-ce pas justice ? Par derrière il me prend mon bonheur, à moi qui 

lui tends la main ; je vais lui prendre sa vie, à mon tour. Je ne me venge 

pas, je punis. C'est lui qui a ruiné ma paix, qui l'a changée en désespoir ! j 

Cest lui qui a fait de tous mes souvenirs autant de fléaux empoisonnés ! 

C'est lui qui métamorphose l'eau en sang, l'amour en haine, la bienveil- ' 

lance en férocité! C'est lui qui a rivé mon cœur à cette image désormais 

impure et flétrie ! Encore un pas, et la vengeance qu'il a évoquée va re-

tomber sur sa têce !... Oui, oui, c'est justice, et je ne suis pas un assassin ! 

John s'avança résolument, posa l'arme à son épaule, ajusta... 

Tout-à-coup un jet de lumière illumina le foyer, et le grillon se mit à 

chanter. 

Aucune puissance humaine n'aurait arrêté John. Ce seul cri le désarma. 

Mille souvenirs confus bourdonnèrent à ses oreilles. Il se rappela Dot lui 

confiant un soir sa sollicitude naïve pour ce protecteur du foyer domesti-

que; il la vit émue et frémissante au récit de ses premières impressions • 

il entendit le timbre harmonieux de sa voix. La voix d'une femme pure est 

un concert digne des anges. 

John s'éloigna de la porte et déposa le fusil. Sa démarche était mal as-

surée ; il semblait sortir d'un rêve effrayant. Il revint s'asseoir au coin du 

feu, cacha son visage dans ses mains et pleura comme un enfant. 

Alors le grillon s'avança dans la chambre et revêtit aux yeux de John 

une apparence fantastique. 

— Je l'aime, dit l'ombre en répétant les paroles de Dot, je l'aime pour 

toutes ses chansons, pour toutes les pensées que m'a inspirées sa voix 

innocente. 
— Elle disait cela ! s'écria John. 

— Oui, notre seuil est béni, et c'est ce qui me fait aimer le grillon 

— C'est vrai ; il était béni, dit John. U est maudit à présent. 

— Elle est si douce, si gaie ! Quelle vivacité ! Quel bon cœur ! dit la 

voix. 
— Aussi, comme je l'aimais ! 

— Comme tu l'aimes ! 

— Non, dit le voiturier, je ne l'aime plus ! 

Il se mentait à lui même, car à peine trouva-t-il la force de faire ce 
triste aveu à voix basse. 

L'ombre prit une pose solennelle. 

— Au nom de ce foyer... dit-elle en élevant la main 
— Elle l'a déshonoré, murmura John. 

— Au nom de ce foyer, dont elle était le charme et la vie, qui, sans elle, 

n'est qu'un amas de pierres et de cendres, qui, avec elle, devient l'autel 

de votre bonheur; au nom de ce foyer, témoin de vos joies et de vos pro-

messes, où son image est encore- tout entière, écoute la, écoute-moi. Ne 

sois pas sourd a tout ce qui parlera le langage de ton foyer. 
— Et plaidera pour elle ? 

— Tout ce qui parle le langage du foyer doit plaider, car là est la vérité. 



M. Sauzet est encore à Paris, occupé à présider les dernières 

séances de la chambre; mais son absence de Lyon ne l'empê-

che pas de s'occuper de sa candidature prochaine dans le 

collège du midi. Les instructions sont données, et les meneurs 

sont en route; des rumeurs assez peu favorables commencent 

à se répandre sur la nature des moyens auxquels on se pro-
pose d'avoir recours pour réussir. 

Le Journal du Havre, après avoir rep-oduit la note publiée, il y 
a deux jours, par le Courrier Français, sur d'alarmantes nouvelles 

qui seraient arrivées de Taïti au gouvernement, ajoute ce qui suit : 
« Le gouvernement, en effet, a dû recevoir par la gabarre la 

Somme, arrivée ces jours derniers à Brest, des dépêches de M. le 
gouverneur Bruat, qui probablement l'informait des causes et des 

premiers résultats de l'expédition entreprise contre les Iles-sous-le-
Vent par la frégate l'Uranieetle Phaéton. On se rappelle que nos 
derniers avis des îles de la Société, venant directement de Borabora, 
avaient laissé ces bâtiments à Huahine, et que plus récemment les 
journaux anglais nous ont transmis des nouvelles alarmantes, et qui 
nous ont paru suspectes de partialité, sur la résistance qu'ils au-
raient éprouvée delà part des naturels. Faut-il croire que les dépê-
ches auxquelles le Courrier Français fait allusion confirment des 
détails affligeants, ou annoncent-elles de nouveaux malheurs?Dans 
tous les cas, on ne comprend pas le silence que garde le gou-
vernement sur des nouvelles dont le vague entretient l'inquiétude 
dans les familles, et il ne peut s'expliquer que d'une manière. 

» On a vu, par les rapports qui nous sont parvenus, et les corres-
pondances anglaises elles-mêmes en font foi, que la présence du 
Collingwoocl à Taïti et dans les I!es-sous-le-Vent a été suivie de 
fort près de nouveaux griefs qui ont motivé l'expédition de Huahine. 
Cette circonstance a révélé ce qui, du reste, était de notoriété pu-
blique dans l'Océanie, que les missionnaires ont profité de ce sé-
jour pourendoctriner les naturels, visiter leurs camps, y laisser des 
conseils et des pamphlets, dont l'effet n'a pas tardé à se manifester. 
Ces menées, auxquelles le Collingwood prêtait un asile inviolable, 
étaient si bien avérées à Papaete, que, lorsque le vaisseau anglais 
appareilla de cette rade pour les Iles-sous-Ie-Vent, M. Bruat crut 
devoir envoyer à sa suite, pour surveiller ses mouvements, un bâti-
ment de la station. Sans doute, dans ses rapports, le gouverneur 
de l'Océanie dénonce une intrigue et fournit à l'appui des preuves 
indubitables, qu'il faut ou faire disparaître ou soumettre au préala-
ble au gouvernement anglais. Si tel est le motif du retard que le 
gouvernement apporte à la publication des dépêches qu'il a reçues, 
son objet est en partie manqué à l'avance. Il aura beau se taire ou 
dissimuler la vérité, les renseignements particuliers qui transpirent 
en dépit de toutes ses précautions et de la suppression du Journal 

de l'Océanie nous en ont trop appris pour que l'opinion prenne le 
change sur la véritable source des embarras renaissants qui nous 
sont suscités à Taïti, et, quoi qu'il fasse, si le sang de nos marins a 
coulé à Huahine , tout le monde, dans ces nouveaux malheurs, re-
connaîtra, dans la main qui pousse les naturels et perpétue nos dif-
ficultés, celle de l'Angleterre. » 

Paris, le 19 juin 1846. 
GCOKSB3FOHDAHCZ ïiBTICÏIÏ.là»B DU CENSEUR.1 

M. Guizot disait avant-hier, en répondant à M. de Lamartine : 
« Au moment où je croirai la discussion opportune et utile aux 

intérêts de la politique de mon pays en Orient et aux intérêts des 
chrétiens en Syrie , je l'accepterai complète et aussi approfondie 
qu'on le voudra. » 

Pourquoi cette discussion n'est-elle pas opportune aujourd'hui ? 
Eh ! mon Dieu ! parce que nous sommes à la veille des éleciions. 
Le ministère ne veut pas que les électeurs catholiques sachent 
jusqu'à quel point sont sacrifiés leurs malheureux coreligionnaires 
de Syrie. , , 

— Le ministère de la justice et des cultes vient d'informer les 
préfets que le nombre toujours croissant des demandes de secours 
pour acquisitions, constructions ou réparations d'églises parois-
siales et de presbytères , qui lui sont adressées chaque jour , lui 
impose la nécessité de se réserver l'entière répartition du crédit 
ouvert à cet effet au chap. 11 du budget des cultes. En consé-
quence , le ministre invite tous les préfets à lui adresser diréete-
inent les propositions sur toutes les demandes qui paraîtront dignes 
d'être accueillies , et ayant soin , toutefois, de ne donner au-
cune suite à celles qui n'auraient pour objet que des besoins 
d'une assez faible importance , et auxquels les communes doivent 
pourvoir. 

Cet avis est accompagné de la recommandation suivante : 
« La plupart de nos églises ont un caractère monumental plus 

Et, tandis que le voiturier, la tête cachée dans ses mains, s'abandonnait 
aux flots tumultueux de ses pensées, l'ombre les transformait autour de lui 
en autant de génies domestiques. De la cheminée, des vases, des murailles, 
de l'alcove, de tous les objets familiers à Dot, de toutes les places où s'é-
tait empreint un de ses souvenirs, sortirent mille fées qui vinrent adorer 
l'image de Dot, réfléchie dans un miroir. Elles dansaient autour d'elle, et 
lui envoyaient des baisers ; puis, de leurs petites mains, elles posaient à 
l'envi des guirlandes de fleurs sur sa jolie tête, pour prouver qu'elle était 
digne de leurs caresses, et qu'il fallait mépriser des interprétations men-
songères. 

John ne pouvait détacher sa pensée de cette image enchanteresse. 
Elle vint se mettre à ses côtés, comme elle faisait chaque soir ; elle tri-

cotait en fredonnant une chanson. Vous étiez la perle des bonnes ménagè-
res, petite Dot ! Des fées formèrent autour d'elle une ronde fantastique, et 
semblaient, en passant, dire au voiturier : Voici la charmante femme que 
vous pleurez. 

On entendit au dehors des bruits d'instruments, de fraîches voix et de 
joyeux éclats de rire. Un folâtre essaim de jeune filles, May à leuf tête, se 
précipita dans la chambre. Dot était jeune comme elles j mais Dot était 
la plus jolie. Elles vinrent la prier de se mêler à leurs jeux. La musique ré-
sonnait au loin ; les beaux danseurs accouraient en foule. Certes, s'il y 
avait un pied mignon et agile , c'était celui de Dot. Et pourtant Dot refusa. 

Elle sourit, secoua la tête, et montra du doigt le dîner prêt et la table 
mise. Quelle grâce et quelle réserve dans ce geste ! Les couples, boudeurs 
et confus, s'éloignèrent pas à pas, non sans lui adresser les plus agaçantes 
provocations. Elle fut insensible jusqu'au dernier. Et Dieu sait si elle l'é-
tait réellement, au fond du cœur ! 

En ce moment un voiturier se montra sur la porte, et Dot courut lui 
souhaiter la bienvenue. 

Les fées se tournèrent de nouveau vers John ; elles semblaient dire : 
Voilà la femme qui vous a trahi. 

Une autre image se refléta dans le miroir : c'était celle de l'étranger, 
vêtu comme la veille. Son ombre se projetait au loin et dérobait l'aspect 
du foyer ; mais les fées agiles, vaillantes comme des abeilles, rendirent au 
miroir sa pureté primitive. 

L'image de Dot y reparut, toujours belle, toujours riante. 
Cette fois, elle berçait un enfant dans ses bras, et chantait doucement 

pour l'endormir. La nuit brillait au dehors calme et sereine, non pas une 
magique évocation des fées, mais bien la véritable nuit avec son éblouis-
sant cortège d'étoiles. Peut-être envoya t-elle à John des pensées plus froi-

des et plus généreuses. suite au prochain numéro.) 

ou moins remarquable. Souvent les réparations qu'on à cru néces- t( 

saire de leur faire subir ont été dirigées avec une telle ignorance, d 
ou tout au moins avec une insouciance si étrange, qu'elles nont ( 

produit que d'affligeantes mutilations. Je vous invite, Messieurs, a e 
porter vos soins sur ce point important. Faites tous vos efforts u 
pour qu'il ne soit fait aucun changement au genre de construc- .0 

tion de vos églises, ni aucune dégradation aux sculptures, soit par 
le badigeon ou par toute autre réparation mal conçue. Si vos fi 
exhortations étaient mal accuellies, ce que je ne puis supposi r , s 
vous auriez à m'en avertir sur le champ , afin que je fisse exami-
ner la nature des travaux et que je donnasse l'ordre de les arrêter c 

si la nécessité en était démontrée. » 

— L'Epoque joue de malheur à Lille. Plusieurs de ses porteurs à
 t 

la livrée grise s'étaient, pendant les fêtes auxquelles a donné lieu 
l'inauguration du chemin de fer du Nord, répandus dans les rues

 £ 
de cette ville pour y vendre la nappe de papier que débitent

 s 
MM. Solar et Ce. Les bons Lillois, qui sont encore assez naïfs pour f 
estimer une feuille suivant sa valeur morale, ne se sont pas conten-

 ; 

tés de repousser les porteurs, mais encore ils les ont hués et siffles. 

C'est trop d'honneur de moitié. ( 

— Il paraît qu'il s'est vendu à Paris, h des prix fabuleux, des j 
billets d'invitation à l'inauguration du chemin de fer du Nord. Ces < 
billets, vendus pour le compte nous ne savons trop de qui, auront

 ( 
sans doule été achetés par ces industriels qui, pendant les fêtes de

 ( 
Lille et de Bruxelles, ont allégé tant d'illustres voyageurs de leurs ] 
bourses et de leurs bijoux, et qui, à Lille, ont même poussé l'indé- j 
licatesse jusqu'à voler vingt-six petites cuillères et d'autres pièces 
d'argenterie à la table de M. de Rothschild et des princes. 

On parle aussi d'une très grande opération de contrebande qui i 
aurait été faite par des gens'très bien placés dans le monde com-
mercial, et qui leur aurait rapporté de très beaux bénéfices. La 
douane se reprochera très certainement la politesse qu'elle a té-
moignée pour un jour aux invités de M. de Rothschild. 

Chambre des Députés. d( 

Fin de la séance du 1 7juin.
 m 

CRÉDIT POUR ÉDIFICES PUBLICS.— CLOCHER DE SAINT-DENIS.
 d

j 

M. GU YET - DESFONT AINES : En présence de faits semblables, une 
commission de la chambre ne peut se réduire à un pareil rôle. ce 

M, DUMON : Avant la reconstruction de la flèche, l'administration 
avait fait étudier avec soin l'état de l'édifice et de la tour qui devait pi 
lui servir de base. Cette tour avait été jugée assez solide pour sup- te 
porter un nouveau clocher. La flèche a été construite avec des ma- cl 
tériaux d'excellente qualité. Ce n'est que plus tard que des lézar- pi 
des, des fissures se sont manifestées dans la tour intérieure. Depuis m 
l'ouragan de Monville, qui, la chambre le sait, s'est fait sentir jus- m 
qu'à Paris, cet état de choses a empiré, et il est devenu absolument si 
nécessaire de démolir la flèche pour éviter de grands malheurs. 

L'état de l'édifice sera examiné de nouveau avant que je ne de-
mande à la chambre des crédits pour la reconstruction de la flèche, tt 

M. F. DE LASTEYRIE reconnaît qu'il y avait péril en la demeure 
et nécessité de démolir la flèche ; mais il croit qu'avant d'en ordon-
ner la reconstruction, le gouvernement n'a pas pris toutes les pré- (] 
cautions nécessaires pour bien constater la solidité de l'édifice. 

L'article est adopté. 
« Art, 11. Sur les-allocations énoncées aux articles qui précè-

dent, il est attribué savoir : 
. » A l'exercice 1846, 280,000 fr. ti 

» A l'exercice 1847, 800,194 fr. 60 c. » — Adopté. n 
L'ensemble du projet est ensuite adopté au scrutin. 
La discussion est ouverte sur le projet de loi relatif aux crédits 

supplémentaires des chemins de fer d'Orléans à Vierzon et de Nis-
mes à Montpellier. 

M. BONNAIRE demande à quelle époque le chemin de fer d'Or-
léans à Vierzon pourra être livré à la circulation. 

M. DUMON : J'espère que ce sera dans les derniers mois de l'année. 
Le projet de loi est adopté en ces termes : t 
« Art. 1»'. Il est ouvert au ministre des travaux publics, sur ( 

l'exercice 1846, un crédit de 3,500,000 fr. pour l'achèvement des 1 
travaux à la charge de l'Etat sur le chemin de fer d'Orléans à 
Vierzon. < 

» Art. 2. Il est ouvert au ministre des travaux publics, sur l'exer- < 
cice 1846, un crédit de 500,000 fr. pour la liquidation des entre- < 
prises du chemin de fer de Montpellier à Nismes. » 

L'ordre du jour appelle la discussion d'un projet de loi relatif à i 

i une acquisition de terrains à joindre au Muséum d'histoire na- i 

turelle. 
« Article unique. Il est ouvert au ministre secrétaire d'état au dé-

partement de l'instruction publique un crédit extraordinaire au 
i budget de 1846 de 1 million 36,768 fr. 80 c, pour être employé à 

l'acquisition de quatre portions de terrains sises à Paris, et qui sont 
nécessaires pour le développement de l'école de culture du muséum 

j d'histoire naturelle. •> — Adopté. 
M. BOISSEL propose un article additionnel ainsi conçu : 

! « La portion de ces terrains qui longe la rue de Buffon sera ré-
• servée, sur une profondeur de 20 mètres, à la construction de 
t maisons particulières. » 
? Cet amendement est rejeté. 
• Le projet est ensuite adopté au scrutin. 

La séance est levée. 

( Correspondance particulière da Oimoi.) 

Séance du 18 juin. 

j PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

3 La séance est ouverte à une heurei 
Le procès-verbal est adopté. 

3 M. Baron écrit pour demander un congé. 
La chambre vote sans débat le projet de loi relatif à un crédit 

pour la publication de l'ouvrage de MM. Botta et Flandin sur les 

v
 découvertes faites dans les ruines de Ninive. Ce crédit est de 

. 292,550 f. 
e Le scrutin donne 233 votants (majorité absolue, 117), 222 voix 
s pour, et 11 contre. La chambre a adopté, 
s L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi sur la 
■ suppression du décime rural et sur la réduction de la taxe pour les 

envois d'argent. 
Un amendement de MM. Monnier de la Sizeranne, Muteau, de 

. Saint-Priest, E. de Girardin et Sappey porte : 
« Art. 1er. A partir du 1er janvier 1847, toute lettre simple du 

poids de sept grammes et demi, circulant dans l'intérieur de la 
;t France, de bureau à bureau de poste , sera soumise à une taxe 
u uniforme de vingt centimes. » 

M. MONIER DE LA SIZERANNE développe l'amendement. Le minis-
tre des finances a pu trouver habile, au moyen de l'adoption de la 

ie proposition Demesmay qu'il fera échouer ailleurs, de faire ajour-
. ner le projet de loi sur la réforme postale ; mais les auteurs de 
,i_ l'amendement n'acceptent pas cette stratégie. Certes, la suppres-

sion du décime rural, que la chambre demande depuis si long-

temps, est un bienfait réel-, mais est-ce donc suffisant? La 
des ports de lettres est suffisamment étudiée. (Oui i oui r qu£stio" 
On ne sortira pas d'ailleurs de ce dilemme : ou la taxe deTi !) 
est un impôt, et il doit peser également sur tous; ou ce nW es» 
un impôt, et il faut multiplier le nombre des zones, au lienn"11 

•diminuer. ae 'es 

Quelle serait la conséquence de la mesure au .point d 
financier? D'abord, la fraude disparaîtrait. Aujourd'hui elle VUe 

selon les statistiques les plus modérées, sur 30 millions de l Porte> 
Le nombre des lettres décuplerait. Ce qui s'est passé dans i

P

e''reSl 

où la réforme postale a été introduite prouve que le tréS etais 

pourra que gagner à la taxe uniforme. Tous ceux qui étud^
 De 

question sont convaincus que la seule solution possible est 'a 

uniforme. la*e 

Tous les conseils généraux la réclament, au nom du conim 
de l'industrie, des relations des familles pauvres entre ell er°e' 
serait par. trop généreux de laisser aux députés delà no|

6S 11 

législature l'honneur d'une mesure si utile aux intérêts nio'Ve"e 

intellectuels et matériels de nou e pays. raux, 
M. VUITRY, rapporteur, demande si c'est bien du droit d'à 

dément qu'on vient d'user, en greffant, en quelque sorte J116"* 
projet partiel, toute une loi de réforme postale, la loi même o"^'6 

chambre a retirée de l'ordre du jour parce qu'il ne restait pas
 6

 '
a 

de temps pour la.discuter. On pourrait demander simplemenu'862 

dre du jour, mais je pense que du moins la chambre repous* 
l'amendement, à moins que les auteurs de l'amendement nT 
retirent. ' e le 

M. SAPPEY : Ne régentez pas la chambre. 

M. DUPIN : Ce n'est pas un amendement, c'est un projet de i • 
(Murmures.) 01, 

M. VUITRY invite de nouveaux les auteurs de la proposition à l 
retirer. a 

M. CHAIX-D'EST-ANGE : On ne peut admettre l'amendement- c'est 
impossible. (Murmures.) Profitons du bienfait du projet de in-
actuel ; mais demandons au gouvernement s'il ne se propose ml 
de présenter un projet à l'ouverture de la prochaine session. 

M. LACAVE-LAPLAGNE : J'ai pris cet engagement dans l'exposé 
même des motifs du projet de loi dont il s'agit aujourd'hui. (Bruits 
divers.) 

M. DE SAINT-PRIEST soutient l'amendement au milieu des cris du 
centre : Aux voix ! aux voix ! 

M. DUPIN : La chambre a été saisie de la réforme postale, com-
prenant la suppression du décime rural. Elle aurait pu s'occuper dû 
tout ; elle ne l'a pas voulu. La suppression du décime rural est une 
chose très utile ; c'est un à-compte , prenons-le toujours. Cela ne 
préjugera pas l'autre question, sur laquelle je ne me prononce pas 

i maintenant ; mais je prie la chambre d'être conséquente avec elle-
■ même, et, puisqu'elle a ajourné la réforme postale à une autre ses-
; sion, je lui demande de maintenir cet ajournement. 

Au centre : Très bien ! (Violents murmures à gauche.) 
M. MONNIER DE LA SIZERANNE soutient que la mesure est oppor-

tune. 
i Au centre : Aux voix ! aux voix ! 

M. DE LA SIZERANNE : Nous demandons le scrutin de division. 
• (Réclamations au centre.) 

M. LE PRÉSIDENT : Yat-il dix membres? 
Voix diverses à gauche : Oui ! oui ! 
D'autres voix : Nous demandons l'appel nominal. 
Voici le résultat du scrutin , où quelques membres de l'opposi-

tion ont voté contre, et quelques membres du centre voté pour l'a-
mendement : 

- Nombre des votants 263 
s Majorité 132 

Pour 87 
Contre 176 

La chambre n'a pas adopté. 
La chambre revient au projet de loi. 
« Art. 1er. A partir du Ie' janvier 1847, la taxe d'un dédme 

établie par l'article 2 de la loi du 3 juin 1829 , sur les lettres re-
r cueillies ou adressées dans les communes où il n'existe pasd'éta-
s blissement de poste, cessera d'être perçue. » —Adopté, 
à « Art. 2. A partir également du 1er janvier 1847, la taxe à per-

cevoir sur les envois de fonds pu sur la valeur des objets précieux 
?: confiés à la poste sera fixée à 2 0/0 des envois ou de la valeur des 

- objets. » — Adopté. 
M. OUDINOT, qui avait présenté un amendement pour larédtic-

à tion de la taxe des lettres envoyées aux soldats, le retire, confiant 
i- dans la parole du ministre, qui a promis un projet de loi. 

M. LACAVE-LAPLAGNE répond qu'il n'oubliera pas cette taxe dans 

é- son projet. 
iu La chambre passe au scrutin sur l'ensemble de la loi. 
à II est quatre heures, la séance continue. 

Chambre des Pairs. 
Fin de la séance du 17 juin. 

La chambre adopte le projet de loi relatif aux crédits extraordi-

naires et supplémentaires des exercices 1845 et 1846 etdesexe 

cices clos. 

La chambre adopte encore : .
 n

. 
1° Quatre projets de loi relatifs à des changements de cm 

scriptions territoriales dans les départements de l'Ain, des Af 

nés, du Cantal et de la Haute-Loire. . j
es 

2° Quatre projets de loi relatifs à des emprunts voles pa 

villes du Mans, d'Alençon, d'Evreux et de Saintes. 

3° Dix-sept projets de loi relatifs à des impositions
 e*lJm

 <j
U 

res votées par les départements de l'Ardèche, de la Cre :^ 

Doubs (3 projets), de l'Indre (2 projets), des Landes (2 P
r
°J; j'

du 
la Marne, delà Moselle, des Pyrénées Orientales, de la t>em > 

Var, de la Vendée (2 projets), et de l'Yonne. .
fli 

Les scrutins sur ces derniers projets sont renvoyés à dem 

La séance est levée. 

(Correspondance particulière du CEWSSCB.) 

Séance du 18 juin. 

PRÉSIDENCE DE M. DE BI10GLIE , VICE-PRÉSIDENT. 

La séance est ouverte à deux heures. 
Le procès-verbal est lu et adopté. 
La chambre entend le rapport du comité des pétitions. 

M. LE MARQUIS DE LAPLACE, rapporteur : dernami i 
« Quatre officiers en retraite du département de la Nièvre ^ 

que le bénéfice de la loi du 21 juin 18'tô soit étendu aux °"'S
(
i
m

ent de 

gion-d'Honneur, qui recevraient ainsi annuellement un mv 
traitement de 100 fr. » — Renvoi à M. le garde-des-sceaux.

 obser
va-

« Le comité d'agriculture de Valognes (Manche) ad/ess

r

e.
mon

tes, <* * 
lions tendant à modifier quelques détails du système des ie

 bre
 et » 

provoquer une enquête pour savoir si la France possède ie ^ ordre 
qualité des chevaux nécessaires aux besoins de sa cavaiei 

_du jour. . „j 

M. LEMERCiEtt, autre rapporteur: j«»>,«
n

» des obse^at' 
« 198 géomètres de plusieurs départements adressent ae»

 fft
^ 

tendant à provoquer des mesures pour la construction 



oiiflire et, en particulier, pour établir dans chaque 
^«tre P

arce
 dation géométrique, qui donnerait a la propriété 

nfrtce
 de c

?
nS

, MvT" - Renvoi au ministre des finances. 
>f ""J e s^rted'état «v.^» arrondissement de Gray (Haute-

f^fe
 leur J---B- multiplication des chemins de fer et des canaux.» 
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^£J%**, ™l\seur^e
1
 mathématiques au collège de Colmar 
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r Fayet, P
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se
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 de la ch

ambre pour la publication d'une 

«Kihin),
 wllic,leni pt morale des départements de la France, dont 

•ïS T«bleaùï, les seuls qu'il ait pu livrer à l'impression. » -

^'ïWLlour- „„,
u

iers de Saint-Sever, département des Landes, se j 
7 barb^rs-perruq

 p iI|in)it(je (Jue Ieilr
 font quelques officiers de I 

' Ut *e 13 ï tpnrs en médecine, qui tiennent boutique de rature et 
?' u oié«e "oCleu _ o

r[
)
r
e du jour. 

^'Inoe * chef .ïn néBOciants et armateurs de Bordeaux appellent l'at-
J'finao>n,e

 hrp ?nr la situation fâcheuse que fait a leur commerce 
*,i!n*el»cb

T= hostilités entre les deux républiques établies sur les 
!
 -nntioaation

 de

T
,
a
 '

110D
Uent la chambre d'intervenir pour qu'il soit pris 

A* la Plat»-.af,
n
 d'arriver au rétablissement de la paix entre 

f mesures ^îfvideo. » - Ordre du jour. 
^nos-Ayres et fTy

ance
 près du bureau de M. le président, afin de dé-

G
\ï-tUSS;VHP la commission chargée d'examiner le projet de loi re-

le rapport ae .
 ur

 ,
e se

,
 Après que

|
qne?

 paroles échangées 

f.".* j la RÉDU
K,L raoDorteur et M. le président, paroles qui ne sont point 

'"tref"0" nous M Gay-Lussac reprend son rapport et se retire. 
','fïenues J^VrAtire'dans

 ses
 bureaux pour examiner onze projets de r

 u
 chambre se retire 

l-i relatif : .
 du budge

t des dépenses pour l'exercice 1817 ; 
' Le a

, 'rnrnoation des lois pour les réfugiés étrangers ; 

L
e 2e.a l? p ,„,nrp d'un crédit de 706,861 f. pour la construction du 

Le3 • , cirP de Paris ; . . ,. . 
htô'à - Kele 8e 9e, lne

i
 a des impositions extraordinaires et à des 

Les**,
 5*'Lar'les'dép'arternents de l'Ardèche et des Hautes-Pyrénées, 

mprunts votes p
 BeauC8irej

 Compiègne, Grenoble, Lisieux et Perpignan; 
(tpir^svaies

 changeIIierit ae
 circonscription territoriale dans le dépar-

tement du
 M

°
rb

'^j_YON, ministre de la guerre, dépose un projet de loi 
11 V'°'ii ation d'une pension à la veuve Bournat, dont le mari a été tué 

V^ÎMI de cavalerie. 
' 'Cséance est levée à trois heures et demie. 

On lit die Progrès d'Arras du 15 juin: 

VISITE DES PRINCES A AURAS. 

la seconde fois depuis 1830, la ville d'Arras avait le bonheur 
^^ Droclamation) de posséder pour quelques heures les ducs de 

v mirsetdeMontpensier. Sûre du dévouement dynastique de la popula-
' tout entière l'autorité avait voté un déjeuner somptueux ; on avait 

l"a é à la porte'Rpnville un arc de triomphe, vieux décor, reste détérioré 
f'iétes de l'Empire et de la Restauration; les rues étaient tapissées de 
talllisr une proclamation ronflante avait été publiée ; enfin l'on n'avait 

n
°„Lé pour la mise en scène destinée à encadrer et à faire valoir 

ÎDI veux des princes l'élan unanime de la cité. Le temps était magnifique, 
et la température tropicale faisait craindre un paroxisme d'enthousiasme 

Dut-à-fait Impossible à décrire. ... 
Mais hélas!... les compagnies de pompiers et de canonmers, vingt volti-

•eurs un sixième au plus du corps des officiers représentent seuls la garde 
nationale ; la foule est grande, les princes sont reçus sous l'arc de triom-
pie par le maire, et pas un cri ne sort de cette foule, pas un vivat ne fait 
éclio au speech de l'autorité. 

De la porte Ronviile à la préfecture le trajet était long, on pouvait en-
cre espérer; la foule garnissait les fenêtres, encombrait les rues : même 

. De par ordre du maire , et sous peine de 3 f. d'amende , les 120 
portefaix du marché d'Arras suivaient le piquet de hussards , escorte 
4J cortège princier. Ces braves gens avaient reçu ordre de crier haut et 
fort sans doute ; eh bien ! le froid de la foule les avait gagnés. 

Après avoir reçu les autorités civiles et militaires, et écouté, —nec plus 
de la patience humaine, — les harangues toujours semblables et in-

•-«animent redites de messieurs de tous les ordres et de tous les régimes, 
: fut au déjeûner municipal. Là, des places étaient vides; des incon-

venances avaient fait refuser des invitations. Enfin, à une heure trente-
1 minutes, les princes quittaient la ville au milieu du même silence. 

 l 1 . ~ 

Afrique française. 

UMar du 14 juin contient les nouvelles suivantes : 
M.lgré la rentrée de la colonne de M. le général Gentil , on ne signale 

iitun trouble dans la vallée des Yssers ni dans celle des Ameuraouas. 
Il faut croire que la réconciliation des chefs de ces contrées , un mo-

ment divisés, a été amenée par des raisons de droit jugement et de con-

' Dr
0
'"'

6t "!? pas élé le résultat de la crainte et d'un faux-fuyant devant 
„ ?ce , os bonnes. Ces chefs concourent aujourd'hui à assurer le 

soâïni'-6 61
 i>

 tr.aiKlui"ilé du pays. Les marchés, bien approvisionnés, 
m P V • une etl'autre population, qui cherche à ne pas compro-
; m avenir de ses riches et abondantes moissons, que les sauterelles 

- rSÎC, 5 )usqu'à Présent-
- neltys tend chaque jour à prendre un nouvel accroissement ; ses re-

r sont r ' et deviennent de plus en plus fréquentes; ses mar-
WrtasirevpU^rtS ide Kafayles> 5ui viennent en général acheter des grains 

, «noredans leurs marchés, presque entièrement dépourvus 

*ïmm«
Uler

j
lle3 venant de Bou

g'e avaient donné des inquiétudes 
•^récolte n- du Davs; mais I6"1, passage a été de courte durée , et ~ "es AnhBront pas à souffrir de leur présence. » 

*^chéd'4i
 appartenant a la lriDU (les Afir

'
bs du Hamza sont venus 

^ mulets H» » °"1 donné les nouvelles suivantes : 
m Porter do» ■ Beni Moussa et des Khachenas , que l'on avait requis 
6i*el Moilièrp S 8 Snur-e!-Gtioz,;km, sont arrivés au camp de M. le 
^escorte «„i ,que ''on ait a signaler aucun accident. Ils n'avaient 
i circon-f quelques cavaliers arabes. 

' ''''Wlité'du
 CeCOnf,rrae les nouvelles que l'on avait déjà reçues de 

i iS**ù colonnp *)ayS et des oond'dons favorables dans lesquelles se 
i taî?111'»» DM ''i?

1
"

 ce nouveau poste. Les Arabes voient géné-L?"11* assurer ai t !.msta"at'on de nos troupes sur un point où elles 
Clives des a» t . eîlvir°nnantes une protection efficace contre 

F * dateurs, si elles venaient à se renouveler. 

^———— 

Chronique. 

L'association médicale du llhône a tenu lundi dernier, au pa-
 b 

lais Saint-Pierre, sa seconde réunion préparatoire. M. le docteur 

de Polinière, président de l'assemblée, a ouvert la séance par un
 ri 

discours dans lequel il a retracé en des termes pleins de dignité les
 d 

devoirs et les droits du médecin vis à-vis de la société ; il a mon- g 

n é que si le monde reconnaissait volontiers la haute et noble mis-

sion de l'homme de l'art, s'il l'entourait d'une considération géné- ,
e 

ralement méritée, cependant la législation était devenue insuffi- j,, 

saute pour donner à la profession médicale les garanties qu'elle g 

j réclame par elle-même et dans l'intérêt de tous les hommes.
 ti I M. le docteur Muuaret, secrétaire et rapporteur de la commission 

nommée pour rédiger les statuts de l'association, a donné lecture ^ 

de son rapport. Des séances prochaines seront consacrées à la dis- g 

cussion et à l'adoption des statuts et du règlement. 

— On s'entretient beaucoup dans notre ville d'un industriel qui
 r 

vient de disparaître, après avoir fait bon nombre de dupes, au
 B 

moyeu d'un procédé peu neuf, mais qui ne manque cependant pas
 s 

son effet quand on sait s'en servir avec un peu d'effronterie. c 

Nos lecteurs ont pu voir dans nos annonces de ces jours derniers j 

qu'un nommé Billard, rue Royale, n. 20, demandait des commis et 

hommes de confiance pour rétablissement d'une maison de com-

mission et de recouvrements. A celte annonce , les demandes af- ( 

Huèrent, et Billard agréa tous les pauvres diables qui se présenté- s 

mit. Seulement, il mettait une petite restriction à l'honneur de 1 

faire partie de sa maison; aux uns il demandait un cautionnement, 1 

il se faisait avancer des autres une somme de 100 fr. pour l'achat 

d'un prétendu habit d'uniforme qu'il déclarait se charger de faire ! 

confectionner, et sous lequel il voulait que tous ses garçons de re-

cette fussent connus dans la ville. Bref, il fit une razzia consi-

dérable de sommes de 100 fr., de cautionnements et de marchan-

dises diverses escroquées à différents fournisseurs, et quand le tour 

fut fait, il décampa. 

Quelle route a-t il prise? C'est ce que la police va sans doute , 

tâcher dedécouvrir, si elle n'est déjà sur ses traces. 1 

(Courrier de Lyon.) 

— Par arrêté du 8 juin courant, M. le directeur général de l'en-

registrement a autorisé Mmc Grenard, débitante de tabac à la Guil-

lotière, rue de la Croix, 13, à tenir un débit auxiliaire de papier 

timbré. 

— On lit dans le Franc-Comtois : 

[ « Le 8 juin, à cinq heures du soir, Mme Lartet a fait de nouveau 

t
 les préparatifs de son ascension. A cinq heures et demie, le ballon, 

i affranchi des liens qui le retenaient, s'est élevé majestueusement 

« dans les airs, emportant avec lui cette femme audacieuse. Parvenue 

t à la hauteur de 100 mètres, Mme Lartet s'aperçut que son ballon ne 

i se trouvait pas suffisamment chargé de gaz hydrogène. Elle eut 

> quelques craintes sur l'issue de son voyage aérien, et ces craintes 
; faillirent malheureusement se justifier. Le vent d'est poussa l'aéros-

tat sur la rivière, et Mme Lartet s'apprêtait à demander au ballon, 

5
 pour quelques instants, un point d'appui, lorsqu'elle s'aperçut que, 

. tout en descendant rapidement vers la terre, il avait franchi les ri-

t ves du Doubs. La chute était plus périlleuse, car un moment après 

elle tombait heureusement sur le toit d'une maison peu élevée, voi-

- sineduhaut-fourneau. L" ballon atteignit une cheminée sur laquelle 

e il se creva. La chute n'eut point de résultats fâcheux. 

» Nous comprenons que le public dôlois n'accoure point à cer-

t
 tain spectacle qui lui est offert périodiquement, en cela il prouve 

son goût ; mais nous nous demandons comment il peut laisser pas-

s ser sans encouragement une femme, unique aujourd'hui dans son 

- genre, qui joue à toute heure sa vie pour une faible somme d'ar-

>, gent, ou mieux pour une grande part de gloire. 

» Nous désirons vivement que Mme Lartet continue ses expériences 

et fasse avancer la science de la navigation aérienne ; mais nous ai- I 
nierions la voir prendre plus de précautions. » 

Lord Cowley est attendu à l'ambassade d'Angleterre le 28 ou 

le 29 de ce mois, à moins que les circonstances politiques ne for-

cent le ministère anglaisa donner sa démission. Dans ce cas, lord 

Cowley ne reviendrait pas à Paris. 

— Sir Robert Peel a écrit à Paris, à un personnage élevé, que 

s'il quitte le ministère, il ira passer le reste de la belle saison en 

Suisse. 11 ferait, dans ce cas, un séjour d'une quinzaine à Paris. ' 

Nouvelles Kiraeigères. 

ALLEMAGNE. 

On écrit de laSilésie à la Gazette de Cologne, à la date du 5 juin 

dernier : 

« Je puis vous annoncer, comme une nouvelle dont on s'entre-

tient généralement dans notre pays, que toute la bourgeoisie de 

Ligniez est en quelque sorte sous le coup d'une poursuite de police, 

et voici à quelle occasion : A un concert public fort en vogue, et 

pendant une pause, une voix demanda tout haut la Marseillaise. 

Cet appel a trouvé un tel assentiment dans le public et a été répété 

avec tant d'ardeur, que l'orchestre s'est vu forcé d'y obtempérer. 

Il va sans dire que les militaires et les fonctionnaires sortirent 

i aussitôt, et il n'en resta que quelques uns pour prendre les noms 

j de ceux qui étaient dans la salle. Le directeur de l'orchestre, mandé 

f par la police, déclara que, puisque aucune loi ne défendait de 

jouer la Marseillaise, il s'était vu forcé de satisfaire à une demande 

aussi générale et aussi positive du public. Le gouvernement avait 

d'abord renoncé à poursuivre l'affaire ; mais, d'après de nouveaux 

ordres, l'enquête est recommencée, et maintenant tout le monde 

court à l'envi déclarer à la police avoir été au nombre des assis-
tants pendant l'exécution de la Marseillaise. » 

ESPAGNE ET PORTUGAL. 
Nous avons les journaux de Barcelonne en date du 13 et de Lis-

bonne en date du 6 juin. 

D'après le rapport du commandant général de la province deGé-

rpne adressé de Figuères le 11, les 'insurgés doivent succomber 

dans leur tentative. Ils ont eu deux hommes tués et deux faits pri-

sonniers dans une première rencontre du côté de Besalu ; l'ordre 

est donné aux samutmes de leur courir sus. Mais précisément, vu 

le mécontentement du pays, cette tevéf» en misse pourra tourner à 

l'avantage de la tentative de Barrera. On assure que du côté de la 

Seu d'Urgel des symptômes non équivoques annoncent des disposi-

tions peu favorables au gouvernement. DJS mouvements de trou-

pes extraordinaires ont lieu aussi dans la province de Taragone. 

L'optimisme du gouvernement de Gérone est nécessairement factice. 
Breton n'avait pas quitté Calella. 

Il paraît que le ministère Palmella est parvenu à faire entendre 

raison à la plupart des juntes. On estime que 90,000 hommes, ar-

més au nom de l'insurrection, sont rentrés déjà dans leurs foyers, 

sur divers points du territoire. La junte de Coimbre ne s'est pas 

dissoute. Le marquis de Loulé, oncle de la reiae par alliance, est 

président de la commission d'organisation de la milice nationale. 

TURQUIE. 

COVSTANTINOPLE , 7 juin. — Les dernières nouvelles qu'on a reçues 
du sultan sont de Tomova ; c'est là que le sélamlik a eu lieu vendredi de la 
semaine dernière. Le royal voyageur a dû arriver à Routschouk le 3 ou 
le 4 juin ; il s'est arrêté plusieurs jours-à Kezamlek, où il a trouvé le prince 
de Servie, qui s'était porté jusque là à sa rencontre. 

Le sultan s'arrêtera plusieurs jours à Routschouk pour y recevoir les 
princes de Moldavie et de Valachie la députation autrichienne et le géné-
ral Grabbé, envoyé par la cour de Russie ; de Routschouk il se rendra en 
bateau à vapeur jusqu'à Silistrie, et de là à Varna par terre. 

On croit que S. H. rentrera à Constantinople vers le 19 du courant ; 
c'est alors seulement qu'on expédiera le premier chambellan du sultan, 

1 Hamid-Bey, à Alexandrie pour en ramener Mehemet-Ali-Pacha, vice-roi 
d'Egypte. La diplomatie se préoccupe beaucoup de ce voyage du vice-roi. 

. [ On en espère de bons résultats; mais c'est une épreuve dangereuse pour 
j la Porte et pour l'Egypte. 

Le commissaire turc envoyé à Mouhalitch pour faire une enquête sur 
les barbares violences dont les familles albmaises catholiques ont été les 
déplorables victimes, est revenu. On est très content de sa conduite, et la 
Porte a promis d'infliger aux coupables des châtiments sévères. L'épidé-
mie qui régnait dans la colonie a cédé aux mesures hygiéniques et aux 
traitements des médecins. Cependant nous devons avouer que presque la 
moitié a été décimée, et sur 130 qui ont quitté Uskup, il en reste à peine 70. 

La malheureuse ville de Smyrne semble ne renaître de ses cendres que 
pdur être de nouveau la proie des flammes. 400 magasins viennent encore 

> d'y être dévorés par un cruel incendie. 
t Les nouvelles de la Circassie sont très-rares, ce dont on a lieu de s'éton-
3 ner, car chaque année, à cette époque, de grands préparatifs ont lieu et 
e des mouvements de troupes considérables s'exécutent. Le calme qui règne 
t semblerait indiquer que la Russie compte plus sur les moyens pacifiques 

s
 que sur les expéditions armées pour soumettre la Circassie ; c'est l'opinion 

du prince Woronzoff. Cependant on assure que le pacha de Trébisonde 
annonce, dans une lettre à la Porte , que Chiamil-Bey a pris l'offensive, 

' qu'il a repoussé les avant-postes russes et fait une pointe sur le territoire 
!i moscovite. 

Bulletin de la Bourse ie Parie du 18 juin 1846. 
Bourse'très calme et peu d'affaires. Les fonds anglais étant arrivés .en hausse 

de 1/8 0/0, le 3 0/0 a été demandé, avant l'ouverture, à 83 17 1/2, et il a 
ouvert au parquet à 83 15,- Pendant toute la bourse, il est resté stalionnaire 

er
v
tre 83 15 et 83 20, et il a fermé au parquet à ce dernier pris. Dans la 

coulisse, il est resté à 83 22 1/2. 
Les chemins de fdr n'ont donné lieu à aucun mouvement important. 

Trois pour cent 83 Kl CHEMINS BB rua. 
Quatre pour cent 106 23 Saint-Germain 1055 » 
Quatre et demi pûuï cent. » » Versailles (rive droite)... 470 » 

Cinq pour cent 120 20 — (rive gauche) .. 273 » 

Emprunt de 1844. » » Paris à Orléans 1250 » 
Trois pour cent belge ... » » Paris à Rouen 1020 » 
Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. 99 3/4 Rouen au Havre . '. 737 SO 

Cinq pour cent belge.... 102 1/2 Strasbourg à Bâle....... 22125 
Cinq pour cent napolitain. » » Orléans à Vierzon.. J.... 632 50 
Récépissés RolliÈchiid. . . 102 80 Orléans à Bordeaux 602 50 

Cinq pour cent romain... 100 » Amiens à Boulogne 480 » 
Cinq pour cent portugais. » » Montereau àTroyes 373 » 

Trois pour cent espagual. a » Bordeaux à la Teste » » 

Deux 1/2 p. 0,0hollandais. » » Chemin du Nord .... 736 25 
Banque de France 3480 » Dieppe et Fécamp » » 

Comptoir Ganneron 1145 » Paris à Strasbourg 502 50 

Banque belge 885 » Tours à Nantes » » 

Caisse Laffitte 1215 » Paris à Lyon 540 » 

Obligations de Paris 1395 » Lyon à Avignon 510 « 
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1 objet vendu, il fait faire la 

présente insertion afin qu'ils aient à signifier leur 

opposition avec le montant de leurs créances, d'ici 

au dix juillet prochain, à l'étude de M» Dufaître, 

huissier, demeurant à Lyon, rue du Bœuf, n° 5 ; 

passé ce délai, il se considérera comme proprié-

taire définitif de ladite maison, et en réglera le 

prix avec son vendeur. 

Lyon, le 18 juin 1846. (1489) 

MÉ'MAIIiïiE D'HONNEUR 
DE L'ACADÉMIE DE L'INDUSTRIE . 

BANDAGE HERNIAIRE 
A PELOTE MÉCANIQUE, 

Sans Sous-Cuisses « 
Approuvé par la Société de Médecine de Lyon et reconnu 

supérieur à tous ceux inventés jusqu'à ce jour. 

Le mécanisme de ce bandage a pour but de 

fixer la pelote sur l'anneau de la hernie ingui-

, nale ou crurale, sans qu'elle puisse être déplacée 

par aucune position du corps, qu'elle ne gêne 

dans aucun de ses mouvements. 

Se vend chez les inventeurs et seuls proprié 

taires, Golay père et fils, mécaniciens-orthopé-

distes et bandagistes , rue de Puzy, 11. (652) 

BUREAU CENTRAL 

Aux journaux de Paris, des provinces et de l'étranger, 
lievueg et Brochures , etc., 

Chez M. Philippe Baudier, 11, rue Saint Domi-
nique, à Lyon. (1335) 

CHOCOLAT DESBRIERES. 
Purgatif à la Magnésie. 

Prix : 1 f. 50 c. la botte. 
Dép6t à la pharmacie BQUCHUT, place du Change, (588) 

PROCÉDÉS REOLZ. 

DÉSIR ET ARQUICHE, 
SEULS 00HCESSI0HHAIRBS. 

F;ibri(|iie et Magasin, rue Tramassac, 22. — Magasin, 

place des Terreaux, 19. 

Couverts de tous genres argentés et en vermeil, 

imitant parfaitement l'or et l'argent; candélabres, 

lustres, réchauds, cafetières, théières , chocola-

tières, porte-bouteilles, plats ronds et ovales à 

filets et contours, plateaux unis et damasquinés, 

etc., etc., et en général tout ce qui concerne le 

service des maîtres d'hôtel, des cafetiers et des 

restaurateurs. 

On remet à neuf les bronzes et les vieux pla-
qués. 

On expédie pour la France et l'étranger. 

Bronzes el vases sacrés d'église en modèles très 

variés. (6300) 



Elude de MeBros, avoué à Lyon, rue de la Préfecture, 3. 

Par - devant le tribunal civil de Lyon , 
au Palaii-de- Justice , 

ADJUDICATION, EN DEUX LOTS, 

D UN BEAU DOMAINE 
Situe en la commune de Mornanl (Rhône), 

Appartenant au sieur GuiUemln. 

Il consiste en bâtiments d'habitation et d'exploi-

tation, jardin, prés, terres, vignes et bois. 

Mise à prix du 1er lot 12,000 f. 

— du 2e lot 12,000 f. 
sauf enchère générale. 

S'adresser, pour les renseignements, à Mc Bros, 
avoué poursuivant. 

Pour extrait : BROS. (2565) 

Etude de M. Mitai, avoué à Lyon, place de la Baleine, 
n. 5. 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 

le samedi vingt-sept juin 1846, à midi, 
En l'audience de» crises du tribunal civil de Lyon» 

PALAIS DE JUSTICE, PLACE DE UOANNE, 

D'UNE MAISON 
en construction 

S7 D"JW EMPLACEMENT DE TERRAII! MHTIS'J, 
Situés à la Guillotière, à l'angle des [rues Félissent 

et des Asperges. 

Ces immeubles ont été saisis au préjudice du sieur 

Christophe Joannot, entrepreneur de bâtiments, 

demeurant à la Guillotière, rue Félissent. 

La vente aura lieu sur la mise à prix de cinq 

mille francs; ci 5,000 f. 

S'adresser, pour les renseignements, audit M
E 

Mitai, avoué poursuivant. 

Pour extrait : Signé MITAL, avoué. (2522) 

Eude de M' Pichot jeune, huissier, cours de Brosses, 
n° 5, à la Guillotière. 

Le lundi vingt-deux juin 1846, à onze heures du 

matin, sur la place de la Préfecture, à Lyon, il 

sera procédé à la vente aux enchères de tables , 

billard, chaises, buffet, horloge,batterie de cuisine, 

lit, etc. Au comptant. (1769) 

Etude de M* Hejaunier, avoué à Lyon, rue Pizay, 3. 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE 
Par-devant le tribunal civil de Lyon, 

Au samedi 4 juillet 1846, à dix heures du matin, 

DE DEUX MAISONS 
contiguës, 

AVEC DEUX COURS Y ATTENANTES, 
Situées en la commune de la Guillotière, aux Brotteaux, cours 

Lafayette, S. 

Cette vente aura lieu au préjudice de Charles 

Boutet, ci-devant négociant à Lyon, place de la 

Miséricorde ; 
En présence de M. Bussy, arbitre de commerce, 

M. Joseph Lacroix, négociant, et M. Saint-Albin, 

demeurant tous à Lyon, syndics définitifs de la 

faillite Boutet; 
Sur la mise à prix de quatre-vingt-dix mille 

francs, ci 90,000 f. 

D'après diverses notes remises aux créancières 

poursuivantes, le revenu net desdites maisons est 
de 8,663 f. 

S'adresser, pour les renseignements, à Me Re-

jaunier, avoué poursuivant; ou au greffe du tri-

bunal civil de Lyon, où est déposé le cahier des 

charges. (2312) 

Etude de M' Darmès , notaire à Lyon, quai de i 

Bondy, 165. 

A VENDRE OU A ÉCHANGER 

DOMAINE 
d'un revenu avantageux, situé àDardilly. 

Il se compose de vastes bâtiments d'exploitation ■ 

divisibles en trois lots et d'un pelit bâtiment bour-

geois construit en pierres. Le terrain est d'une 

étendue de sept hectares , cultivé en prés, terres ' 

de labour, vignes et bois. Le tout peut être con-

verti en prairies. 

La division sera faite par lots de 8 à 30,000 f., 

au gré des acquéreurs ou des échangistes. 

Cette propriété , placée entre la Tour-de-Sal-

vagny et Limonest , augmentera de valeur parce 

qu'elle sera très rapprochée de la nouvelle route 

de Paris, dont l'exécution aura lieu incessamment, 

puisqu'elle a été approuvée et décidée. 

Pour traiter, s'adresser : 

A M. Falcouz , rue Saint-Joseph , 7 , à Lyon, 

mandataire de M. Beluze; 

A Me Darmès, notaire à Lyon ; 

A M« Coste, notaire à Dardilly; 

A M* Bolo, notaire à Limonest. (3404) 

Etude de M' Morand, notaire à Lyon, rue Saint-
Dominique, n° 17. 

Adjudication volontaire en un seul ou deui Iota 

D'UNE MAISON 
Située à Lyon, rue tic Jussieu, n. 17. 

Le jeudi vingt-cinq juin niilhuit cent quarante-

six, à dix heures du matin, en l'étude et par le 

ministère dudit M» Morand , il sera procédé, par 

la voie des enchères, à la vente de la maison 

dont il s'agit, laquelle présente un placement de 

fonds très avantageux. 
Pour plus amples renseignements, sadreuer 

audit M* Morand' (mà> 

FORCE HYDRAULIQUE DE 200 CHEVAUX, 
J9L. VEFtfDKE OU y*. LOUER. 7 

La chute d'eau qui fournit cette force est située I royales sur Clermont, Lyon, Moulins, Limoges et et la brique se fabriquent sur place, et lesconstrue 

dans le département de l'Allier, à 1,500 mètres au | Bordeaux, a été une des causes de la prospérité lions en moellon s'y font à 7 f. le mètre cube, celles 

sud de la ville de Saint-Pourçain, à 300 mètres de croissante de celte localité. en pise à 2 f. 25 c. 

la roule royale n. 9 de Paris à Clermont et Perpi- Le propriétaire traiterait pour celte chute, soit Le bois de chauffage vaut 4 f. le stère ; le char 

enan et à 800 mètres de l'embarcadère du che- à titre de vente, soit à titre de bail à ferme. Dans ce bon de bots, 7 f. les cent kilogrammes ; lahoUiue 
min de fer du Centre projeté à Saint-Pourçain. dernier cas, il consentirait même à recevoir un prix de qualité supérieure, 1 f. 30 c. l'hectolitre. 

Cette chute est fournie par une dérivation des presque nul de fermage, à condition de devenir On ajouterait, à la volonté du preneur ou de 

eaux de la rivière de Sioule , affluent de la rive propriétaire de l'usine à construire, au bout d'un l'acquéreur, la jouissance d'une plus ou moins 

gauche de l'Allier, qui prend sa source dans les certain nombre d'années, proportionné aux frais grande étendue d'excellentes prairies et.de terre 

montagnes du Mont-Dore, et dont le niveau, dans que devrait coûter l'établissement et à son impor- labourable. 

les plus grandes sécheresses de l'année, se main- tance. Si une société créait des actions, il accepte- S adresser, soit directement,soit par corresp
0n 

lient toujours à une hauteur suffisante pour la rail en paiement un certain nombre de ces actions, dance, pour les renseignements et visiter les lieux 

marche des usines établies sur son cours. Le salaire moyen de la journée de travail est de a M" Bourdillon, notaire a Samt-Pourçain. ' 

La population de la ville de Saint-Pourçain s'é- 1 f. 10 c. Renseignements à » OflBce-rorre
s
. 

lève à 5,000 âmes et augmente chaque année. Le stère de bois de charpente en chêne se vend pondante et de publicité de !
yo

,, 

La situation à l'intersection de quatre routes de 60 à 65 f.; en bois blanc, de 36 à 40 L La chaux rue Sirène , ». (
l487)

 » 

Au Bateau 
à 

Vapeur. 

Grande rue 

Mercière , SO. 

à Lyon , 

La méthode spéciale de M. BONGRAND aîné pour guérir les difformités de la taille, et particulière-

ment celle du rachis (épine dorsale ou colonne vertébrale), acquiert chaque jour une consécration 

nouvelle par des cures vraiment inespérées. M. BONGRAND offre à cet égard aux parents toutes les 

garanties désirables. A la demande de plusieurs personnes, il a pris à sa disposition des établissements 

pour les deux sexes, où le traitement orthopédique ne portera aucun obstacle à l'éducation des enfants 

confiés à ses soins. (2048) 

COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES 
SUR LA VIE, 

Autorisée par Ordonnance du Roi du décembre 181». 

La Compagnie d'Assurances générales sur ta vie, fondée en 1819 , est la première établie en France. Son fonds socia 

est entièrement réalisé. Ses capitaux s'élèvent àplus de vingt millions de francs, dont majeure partie est placée en immeubles. 
La Compagnie, moyennant une prime annuelle, garantit le paiement d'un capital ou d'une rente exigible, lors du décès de 

l'assuré, au profit de ses héritiers ou d'une personne désignée. 
La Compagnie reçoit des capitaux pour servir desrentes viagéressur une ou plusieurs têtes. Létaux est fixé pour chaqueâge* 

EXTRAIT DE LA TABLE SUR UNE TÉTE. y<T\p>s. 
8 fr. 40 c. pour cent à 55 ans. /sS^ VA 

9 51 — à 60 /gf SX 
10 68 — à 65 Ii2 Sj 

» — i 70 \^V .#/ 
14 89 — à 80 W^^y 

Les bureaux£»ont, à Lyon , chez M. ED. RÉVEIL, rue Neuve de la Préfecture, n° 1. (5754) 

GUERISON PROMPTE ET RADICALE 
S»vu Ï/HUILE ESSeNTIEIsE-E DE POI¥RE-CUBÈBE. 

Cette préparation est la meilleure de toutes celles qui ont paru jusqu'à ce jour. Des écoulements 

datant de trente ans, de quinze et de dix mois ent été radicalement guéris, dans l'espace de vingt-

huit et de douze jours, par le seul emploi de cette HUILE ESSENTIELLE. Un flacon suffit pour guérir 

unegonorrhée récente avec ou sans inflammation. 

Cette préparation se vend par flacon de 7 fr. et demi-flacon de 4 fr., portant le cachet et l'étiquette 
signée EDOUARD BOUIS, pharmacien, rue Saint-Martin, 6, à Perpignan. 

DÉPÔTS : A Lyon, chez MM. Revol et Bouchard, quai d'Orléans, 31 ; à Toulouse, chez M. Jary, phar-

macien ; à Draguignan, chez M. Dupré, pharmacien. (1362) 

CONTRE LA CHUTE DES CHEVEUX ET LEUR DÉCOLORATION 
Du Docteur V AKPAX'f IÉ, médecin et membre de la Société médicale de Paris. 

L'auteur s'est livré à de nombreux travaux pour élaborer cette préparation, qui arrête spontanément la chute 
des cheveux. Les sutTraii.es qu'il a obtenus des membres du conseil médical de la capitale, qui ont examiné 
les substances médicamenteuses de son Composé, lui ont assigné une supériorité remarquable sur toutes les pro-
ductions de ce genre. Il peut donc offrir le meilleur hygiénique connu jusqu'à ce jour. Un traité sur la maladie 
des cheveux est délivré à son dépôt, chez M. Colombard , parfumeur, rue Saint-Dominique, 16. (6152) 

PAR BREVET i) INVENTION 
(Sans garantie du gouvernement. ) 

ORROSnVANCE »U K.©* RU tO NOVEMBRE I8€4. 

Nouvelle et seule méthode dont l'efficacité est constatée par l'expérience pour la prompte et radicale guérison 
le toutes les maladies secrètes, écoulements, (lueurs blanches irritations de matrice, dartres, rhumatismes ele 

ChezM. CLARION, médecin, membre de plusieurs société,savantes, quai d'Orléans, n. 31, au 1" à Lyôn — 
Dépôts à MA.CO\, chez M. Voituret, rue Municipale ; à MVE-DE-GlGft, chez M. Reynaud, tous pharmaciens 

\ ST-ETIEYVE, a la pharmacie Rigollot ; à PA.UIS, chez M. Martin, pharmacien , rue Neuve-des-Petits-Champs • 
15, et dans toutes les villes de France et de l'étranger. (4956) ' 

Etude de Me Charvériat, notaire à Lyon. 

A UCMnQ ET 11 w bon Fonds «I Ho 
W tWIJri 11 tel, bien achalandé , si-

tué au centre de la vdlede Saint-Etienne (Loire). 

On donnera toutes facilités pour le paiement. 

S'adresser à Me Charvériat , notaire à Lyon. 

• (3278) 

A. TEWDRE, 
Pour cause de cessation de commerce et pour entrer 

en jouissance de suite , 

LE FONDS DE L'HOTEL 

DES CHAMPS-ELYSÉES, 
SWué. a^Vtkow, 'çVa.M Va Bcvro. 

S'adresser, pour les renseignements et pour 

traiter, soit au propriétaire, soit à Me Lamain , 

notaire àMàcon, rue Lamartine, n. 30, et à Lyon, 

à Me Laval, notaire, rue Saint-Pierre, n.10. (3950) 

A de très bonnes conditions. 

Bains de premier ordre, café, hôtel-restaurant, 

mercerie, beau commerce de détail , usine à va-

peur et belle industrie. 

S'adresser franco à M. Verset, rue Bât-d'Ar-

gent, 12. (663) 

* -

Â VFNÎIÎ.Fpour ca,lse de dé
P

art
>
 f

°
nds de 

s illll/llil d'épicerie situé dans le quartier 

des Terreaux. (665) 

S'adresser à M. Comosse, rue Confort, n. 4. 

I IICynRr Un très beau fourneau en 
1 m G- n U û Ei fonte pour restaurateur. 

S'adresser au café Neptune. (1488) 

AVIS AUX OUVRIERS. 

A lfC^mS* E1 àlrèsbonmarché, le 29juin 
¥ t PS U SIC. 1846, divers jolis ap-

partements commodes et bien éclairés, rue 

Masson, impasse de Beauregard. (650) 

S'adresser, pour voir les lieux, au concierge. 

A 11F M II R F Fond» d'Hôtel 
W ÊPiaJîll- agencé tout à neuf, situé 

dans un des meilleurs quartiers de la ville de 

Lyon. On facilitera pour le paiement, moyennant 

bonne caution. 

S'adresser petite rue Mercière, 2. (622) 

ALOUERDESUITE°a:Sem„St 
et chambres, au centre de la grande rue de ls 

Guillotière. n. 78. 

S'adresser à M. Berger, cours de Brosses, n. 9, 

à la Guillotière. (586) 

Etude de M* Galliot, avoué à Lyon, quai de Bond» 
n. 162. " ' 

ADJUDICATION DÉFINITIVE , 

En l'audience des criées du tribunal civil de L 

du samedi quatre juillet 1846 '°
N 

D'UN VASTE IMMEUBLE 
à. VauaU wcUwuaV A* \a YUÏ, hx, Staj, %\ fa 1 

VTwwiun A* Sas*, 

ET DÉPENDANT DE LA SUCCESSION DE M. CLAUDE-MARIE VERZUH 

Cet immeuble, qui porte le n° 1 sur la rue de' 

Sèze et le n" 6 sur l'avenue de Saxe, se compose 

de plusieurs maisons ou corps de bâtiments et 

d'une très grande cour. Sa superficie totale est de 

1,008 mètres 15 décimètres carrés. Usera vendu 
en trois lots, formés ainsi qu'il suit : 

1" LOT. — Le premier lot comprend : 1« toute 

la partie sur la rue de Sèze, ayant neuf ouver-

tures au rez-de-chaussée et cinq ouvertures en 

retour sur l'avenue de Saxe; 2° et la commu-
nauté de la grande cour. 

2e
 LOT. — Le second lot comprend : 1» toute 

la partie sur l'avenue de Saxe à la suite du pre-

mier, ladite partie ayant cinq ouvertures au rez-

de-chaussée, en y comprenant celle de l'allée • 

2° tout le corps de bâtiment simple au midi de là 

grande cour; 3° et la communauté de cette grande 
cour avec le premier lot. 

3e
 LOT. — Le troisième lot comprend : 1° le 

corps de bâtiment à l'extrémité occidentale de la 

cour actuelle ; 2° la propriété exclusive de la por-

tion de cour qui se trouvera comprise entre le 

prolongement du mur séparatif mitoyen entre le 

premier lot et la propriété Fayolle et ledit corps 

de bâtiment affecté au troisième lot ; 3" l'escalier 

en pierre de taille au midi de cette portion de 

cour; 4° le droit de passage par l'allée du pre-

mier lot. 

Le revenu du premier lot est de 8,857 f. 

Celui du deuxième lot est de 4,746 f. 

Celui du troisième lot est de 2,055 f. 

Les mises à prix ont été fixées, savoir : pour le 

premier lot, à 110,000 f.; pour le deuxième lot, à 

50,000 f., et pour le troisième lot, à 28,000 f. 

Il sera reçu une enchère générale, qui obtien-

dra la préférence si elle dépasse le montant des 

trois enchères partielles réunies. (2394) 

A I A T ' |7 f) pour fabrique ou atelier, une 
MJL'Lili MAISON et un JARDIN situés 

aux Charpennes, rue Neuve, à côté de la pro-

priété de M. Panisset, à 35 minutes du pont Mo-

rand. Cette maison, d'un étage, se compose de sept 

pièces de différentes grandeurs, avec caves et 

greniers. — S'adresser, sur les lieux,à M. Brosse. 
(604) 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
A partir du 1

er
 juillet prochain, l'étude de M

e 

PIGNARD, avoué, successeur de Me PRE, avoue , 

actuellement rue Saint-Jean, n. 27, sera transie-

rée quai de la Baleine, n. 18, au 1
8F

. O-^j 

POMMADE DU BARON DUPUYTREN 
COMPOSÉE PAR MALLARD, PHARMACIEN A PARIS-

Cet agréable cosmétique, par ses propriétés
 lom

J
U

[
a

i

i
' 

arrête promptement la CHUTE DE LA CHEVELURE, î^t 

recroître et eu prévient la décoloration.—Le pot : 2
|
 • ^ 

Dépôts à Lyon, chez MM. Vernet, pharmacien, P
1
*^

 s 

Terreaux, et André, pharmacie des Célestins ; a we „
(

. i 

chez M. Cal, place Saint-André, 2. ^H48--^___ 

Sise aux Brotteaux, cours Lafayette, avenue de Saxe. 

Lyonnais, j-
man

che ^ 
La belle représentation annoncée pour d'm'"'

 jse
 i 

courant a été, en raison du mauvais temps, 

ce jour 21. . . „ cnnt danS 

Les athlètes du Midi tant désirés a Lyon sw 

vos murs. . „„, Arè-
Hugues le Meunier, dit le Terrible, af"v

r

ani

a
|
0
 et 1« 

nés d'Arles, ainsi que son collègue Joseph ^
 te

'
u

'un« 
sieur Molizot, employé des ports de Lyon, re^

 r(
s
se

nta-
force surprenante, sont engagés pour cette

 R
g

m
j
SS

ion, 

tion colossale, où le; sieur Laugier, dl,1 . ^
 cu

argésUf 

fera, sans aucun secours, le tour de 1 Arène, 
les épaules d'un tonneau plein, dit beaujoiai < ■ ^

 deS 
Plusieurs hommes des plus forts «e cette

 jt aV
ec 

départements se sont présentés pour r'val sel,' .
m

idable 
les athlètes lutteurs, soit pour faire le toui

 nt e
n 

de la bareille; ils seront admis s ils se Pl 

costume d'athlètes. heure?, et° 
Les bureaux seront ouverts a quatre

 (g(j4) 

commencera à cinq heures. ^-^J^"*^ 

DE BOUHSY FILS. 

Rue de la Poulaillerie, !«• 


